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Ai y en é de ces plisses que s'associant pou
se soulai ensoine. « E te quaitre sôs pos boire
lai gotte — Moi i en ai dou. — Vais vite
lliyeri in deménos lai boirinl dains le bô. »

Main des fois qu'ai y en é des âtres pienleus-
ses que n'aintpiëpe quaitre sôs, piëpe dou. An
les ô se dire entre ios ; « S'ai se trovai à moin
in bon bogre queveleucbeaitcbetai mai rouliere!
I yi baiyerô bin po dix sôs : c'en serait in demé
litre. — Moi, dit l'àtre, i ai doue tchemiges : i y
en vent enne. Çoli vârail in litre de cte boinne
gotte. »

Continuai pië dincbe les bannes Ai paraît
qu'ai vos tairdgede ressemblai és vêtis de socië,
en pailaint pai recbpai. C'a bé pou enne créature

de ressambiaianin vil ainimà. C'a poélcliain
dincbe.

C'en â prou po adjedeu. Vos sailes bin qu'i
dis lai vérilai.

Ai vos revouëre.les lnnnes de soues

Enne langue que n'd pe eneo? copai

Récréations du dimanche

Solutions aux questions posées dans le N°15
du Pays du Dimanche :

52. CHARADE.

Ver - tu (Vertu).
53. LOGOGRIPHE.

Grève, rêve, Eve.
54. ÉNIGME.

Pilate.

55. ANAGRAMME.

Crâne, ancre, Rance, nacre.

Ont envoyé des Solutions complètes : MM-
G. de Viné à Bàie ; Jean et Isabelle à la forge

Pierat dés Ouermets ; le Brice di Pré Serdgeint
è peu lai Joséphine de Màle-Mâjon ; Narcisse et
Irène à Porrentruy ; Papillon volage à Boncourt ;

Etournean à Boncourt ; Jeannette et Titine à
Bassecourt ; E KW) cent beurre à Courtemaiehe

Ont envoyé des Solutions partielles : MM-
Ceorgine à St-Ursanne ; Suzane des frètes à
Porrentruy; Cabochin du Vaudeville à Porrentruy

; Joseph G ri maître à Montignez: Colibe
Nucocc au Noirmont ; Une violette odorante de
Bonfol ; Un fabricant de sifflets à Bonfol ; -Gui-
guitte et sa tante â Porrentruy.

(ili. CHARADE

Sur votre portion de ce globe terrestre,
Mon premier reprend vie après la St-Sylvestre
Pour finir sa carrière au jour de ce grand saint;
Tu ne diras pas là que ce parler est feint.
Si devant nous étaient deux choses :

L'une étant mienne, et l'autre à toi,
Soit deux oranges, soit doux roses,
De mon second faisant emploi,
Je te désignerais clairement la dernière.
Si tu veux sur mon tout avoir quelque lumière.
Aux offices sois assidu,
Tu l'auras bientôt reconnu.

«I. LOGOGRIPHE.

Entier, je suis une saison ;
Ami lecteur, si de mon nom
Une lettre est détournée,
Je ne suis plus qu'une journée.

62. ÉNIGME.

L'on me voit le matin,
Point dans toute la journée,
Ni le reste de l'année.
Je fuis l'obscurité du jour,
Et cependant je parais à minuit.
J'accompagne homme et femme partout,
Les enfants point du tout.
Je nesuis ni au ciel, nisur laterre, ni sur l'onde,
Et cependant je suis au monde.

Ne soyez point en peine,
Vous me verrez dans la semaine.

Mot carré syllabique
Dans le mot carré syllabique on doit former

un carré avec des syllabes et non avec des lettres
seulement, de telle façon qu'en lisant ces syllabes

horizontalement et verticalement on obtienne
les même mots.

Exemple :

PA-NA-MA
NA-RI-NE
MA-NE-GE

63. MOT CARRÉ SYLLABIQUE

Remplacez les X ci-dessous par des lettres de
manière à trouver horizontalement et verticalement

les mêmes mots dont les définitions
suivent :

XXX XX XX Celui qui le possède nesanrait ûtreun lâ;he.

XX XX XX Torrent formé à la suite d'an violent orage.

XX XX XX Livre très aueien, d'une haute autorité en
religion.

ES^** Envoyer les solutions jusqu'au mardi
soir 26 avril.

Publications officielles

Convocations d'assemblées
Noirmont. Le 17 après l'office pour passer

les comptes, voir si l'on mettra au concours la
place d'instituteur, s'occuper d'une demande de
MM. Maître et Ruedin, etc.

Porrentruy. - Le 24 à 10 h. pour passer les
comptes, décider si des places d'instituteurs et
institutrices seront mises au concours.

Bourrignon. — Le 24 à 2 h. pour passer les
comptes, voter le budget et fixer le taux de
l'impôt, voir si l'on maintiendra l'heure actuelle
de la formetn re des auberges, etc.

Assemblée bourgeoise immédiatement après.
Courrendlin. — Le 24 à 1 h. pour décider la

révision du règlement d'organisation.
Corban- Courchapoix. - Assemblée paroissiale

le 17 à 3 h. pour passer les comptes, fixer le
taux de l'impôt.

Eons mots.

Courfaivrc-CourtéteUe-DevéHer. — Assemblée
paroissiale le 17 à 2 1/2' pour passer les comptes

et établir le budget.
Damphreux-Cœuve. — Le 17 à 2 h. pour passer

les comptes, voter le budget et approuver un
règlement paroissial.

Fontenais. — Le 17 à 10 1/2 pour réviser le
règlement de cantons et nommer l'instituteur.

Miécourt. Assemblée bourgeoise le 17 à
midi pour voir si on recevra un nouveau
bourgeois.

Eoche d'Or. — Le 17 à 2 h. pour décider si
la place de régente sera mise au concours.

St-Imier-Villeret. - Assemblée de l'arrondissement

de l'état civil pour élire l'officier d'état-
civil et son suppléant.

Soyhières. — Assemblée bourgeoise le 17
après l'office pour passer les comptes et s'occuper

d'un chemin.

Cote de l'argent
Da 13 avril 1808

Argent fin en grenailles fr. 99,50 Je
kilo.

Çà et là
A propos de poissons d'avril.
Le poisson d'avril met en verve les chroniqueurs,

qui aiment à rappeler les mystifications
les plus célèbres enregistrées par l'histoire à cette

date mémorable.
Une des meilleures et des mieux réussies fut

celle d'un journal anglais YEoening Star annonçant

pour le 1er avril 1846, une splendide
exposition d'ânes qui devait s'ouvrir dans la salle
d'agriculture d'Islington.

Une foule de badauds répondirent à l'appel et
se retirèrent très déconfits, après avoir constaté

que les ânes exposés n'étaient pas à quatre pattes,

comme ils l'avaient conjecturé tout d'abord.
Peu de journaux oseraient renouveler une

mystification de cette nature. Les ânes, comme
bien l'on pense, auraient trop facile moyen de se

venger.

A L'HOTEL

— Est-ce que vous vous

apercevez aussi de la dureté
du lemps

— Je crois bien. Voilà
quinze jours que je cherche
à emprunter un franc, un
franc seulement, et il n'y a

pas moyen.

* *
Entre Marseillais :

— Toi qui est si fort, porle
donc un poids de 50 kilog.
à bout de bras I

— Ma foi non On a l'air
trop bêle à rester comme ça,
le bras toujours tendu.. .pen¬
dant des heures.

***
Lili : Dis-donc petite mère

où donc qu'elle va la lumière
quand on la souffle r

** *
Carte de visite :

M. Beautrognon
Ilauphissé da Kadémie

(Historique)

Jj'Jiôte. (qui a reçu une très petite portion) : « Hé garçon,
apportez-moi donc ua verre !»

Le sommelier. — « Un verre de Bordeaux ou de Mercurey i *
L'hôte. — « Noi. un verre à grossir »
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